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Bern, Maturitätsprüfungen an den Gymnasien. 123

§ 15. Der Schüler, welcher einmal die Note 1 oder zweimal die
Note 2 erhalten hat, kann in diesen Fächern zu einer Nachprüfung zugelassen
werden, wenn der Durchschnitt sämtlicher Noten wenigstens die Zahl 3
erreicht.

Die Nachprüfung, für welche eine Gebühr von 20 Fr. zu Händen der
Staatskasse zu entrichten ist, kann nicht vor Ablauf von drei Monaten und
nicht nach Anlauf eines Jahres stattfinden.

§ 16. AAlrd einem Kandidaten das Zeugnis der Reife verweigert, so darf
er das Examen zweimal wiederholen. Die Zeit des zweiten Examens bestimmt
die Prüfungskommission; jedoch darf es nicht früher als sechs Monate nach
dem ersten abgenommen werden.

Dieselbe Bestimmung gilt auch für diejenigen, welche wegen Unredlichkeit
vom Examen fortgewiesen worden sind.

§ 17. Die Maturitätszeugnisse werden mit der Unterschrift und dem Siegel
der Erziehungsdirektion und den Unterschriften des Präsidenten und des
Sekretärs der Prüfungskommission versehen.

Für diejenigen Examinanden, welche Abiturienten der betreffenden Schule
sind, soll das Maturitätszeugnis enthalten:

a) Name. Heimat und Geburtstag des Kandidaten;
b) Klassen und Zeit des Schulbesuches ;

e) Note über das sittliche Anhalten während der Schulzeit;
ei) die bei der Maturitätsprüfung in den einzelnen Fächern erteilten

Noten:
e) die Gesamtmaturitätsnote.

Für solche Examinanden, welche die betreffende Schule nicht besucht
haben, fallen die unter b und c angeführten Angaben weg.

§ 18. Derjenige, welcher ein Maturitätszeugnis in einer andern Gruppe
zu erhalten wünscht, als in derjenigen, für welche er bereits ein solches besitzt,
hat eine Ergänzungsprüfung zu bestehen. Dieselbe wird auf sein Gesuch durch
den Präsidenten der Prüfungskommission angeordnet.

E. SchlussbeStimmung. § 19. Gegenwärtiges Regulativ tritt mit
dem 1. Januar 1889 in Kraft. Durch dasselbe werden das Regulativ für die

Maturitätsprüfung an den Literaturgymnasien vom 15. Dezember 1882 und das

Regulativ für die Maturitätsprüfungen an den Realgymnasien vom 15. Mai
1883 aufgehoben.

X. Hochschulen etc.

43.1. Reglement de l'Universite de Genfcve.') (Arrete du Conseil d'Etat du 31 aoüt 1888.)

Chapitre I'r. De l'enseignement. Art. Ier. L'enseignement est repart
en deux semestres qui eonstituent l'annee universitaire.

Le semestre d'hiver s'ouvre le 15 octobre. La premiere semaine est con-
sacree aux examens de grades et aux examens arrieres. Les cours commencent
le 22 octobre et se terminent le 22 mars.

Dieses Reglement tritt an Stelle des bisherigen provisorischen. (Jahrbuch 1887, Anhang
pag. 92).
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Le semestre d'ete commence le 8 avril et finit le 15 juillet.
La derniere semaine de ce semestre est consacree aux examens de fin

d'annee et aux examens de grades.
Les cours ne sont interrompus que les jours teries, ainsi qu'aux fetes de

Noel, du 23 de'cembre au 4 janvier inclusivement, et aux fetes de Päques, du
A7endredi-Saint au lundi de Päques inclusivement.

Art. 2. Les programmes des cours pour les deux semestres, prepares par
chaque Faculte, sont soumis a l'examen du Senat dans la seconde quinzaine
de mai et, aussitöt apres, transmis au Departement de ITnstruction publique
qui les arrete definitivement. (Loi, art. 147.)

Les programmes des examens de grades sont revises, s'il est necessaire,
ä la meme epoque, sur la demande des Facultes.

L'horaire des leeons est arrete par le Bureau du Senat pour chaque
semestre.

Art. 3. L'Universite est dirigee par le Recteur, et chaque Faculte' par
un Doyen.

Le Bureau de l'Universite est compose: du Recteur, du Vice-Recteur, du
Secretaire de l'Universite et des Doyens des Faculte's. (Loi, art. 145).

Le Reglement Interieur deterinine les obligations des professeurs et des

privat-docents. II est soumis ä l'approbation du Conseil d'Etat.

Art. 4. Les salles de l'Universite sont reservees ä l'enseignement des

professeurs et des privat-docents. Elles ne peuvent servir ä d'autres usages
que sur l'autorisation speciale du Departement.

Chapitre IL Des etudiants et des auditeurs. Art. 5. Les cours de
l'Universite sont suivis par des etudiants et par des auditeurs. (Loi, art. 150.)

Les personnes qui veulent etre immatriculees comme etudiants doivent
s'adresser au Secretaire-caissier de l'Universite, en designant la Faculte dans

laquelle elles desirent etre inserites et en deposant leurs titres.
Ces titres sont soumis au Doyen de la Faculte, lequel. en se eonformant

aux prescriptions du chapitre Y. aecorde ou refuse l'immatriculation du candidat.
En cas de reclamation, le Bureau, sur le preavis de la Faculte statue

definitivement.

Les auditeurs doivent avoir dix-huit ans aecomplis; aucun titre n'est exige

pour leur inscription. iLoi, art. 152.)

Art. 6. Les etudiants et les auditeurs sont libres de choisir les cours et
les exercices pratiques qu'ils veulent suivre.

Les etudiants immatricules dans une Faculte peuvent s'inscrire pour les

cours d'une autre Faculte.
Toutefois, sauf autorisation speciale du professeur. les cliniques et les cours

pratiques de la Faculte de Medecine ne sont accessibles qu'aux personnes qui
justifient d'etudes medicales regulieres.

Art. 7. Les etudiants et les auditeurs doivent prendre, dans les quinze
premiers jours du semestre, une inscription pour chacun des cours ou des exercices

pratiques qu'ils se proposent de suivre, et pajer les retributions fixees

au chapitre IV.
Un livret d'etudes est remis aux e'tudiants et aux auditeurs par le Secre-

taire-cassier de l'Universite. Ce livret doit etre signe, chaque semestre, par
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le Recteur, par le Doyen de la Faculte et par tous les professeurs ou privat-
docents dont l'etudiant ou l'auditeur suit les cours.

Art. 8. Tout etudiant precedemment immatricule cesse de figurer sur les
röles s'il n'est inscrit pour aucun cours ou exercice pratique. ä moins qu'il
n'ait annonce au Doyen l'intention de subir un prochain examen. II peut
toujours, apres une Interruption, se faire reintegrer dans le registre des
etudiants sans autre formalite.

Art. 9. Quand les listes des etudiants et des auditeurs sont arretees. le
Recteur les fait contröler par les Doyens et les adresse au Departement.

Art. 10. Les etudiants et les auditeurs sont soumis ä la diseipline
universitäre conformement aux regles suivantes:

a) Chaque professeur a la police de son auditoire; il peut exclure de sa
lecon tout eleve qui troublerait l'ordre ; il peut prolonger eette exclusion jusqu'k
la de'cision du Recteur, qu'il doit, dans ce cas, informer immediatement.

b) Le Recteur, ainsi que le Doyen, peut faire comparaitre devant lui tout
eleve pour lui adresser, selon le cas, des observations ou des reprimandes.

c) Le Recteur peut, en outre. exclure de certains cours et meme de tous
les cours universitaires, pendant un mois au plus, un eleve qui aurait donne
des sujets de plainte.

d) Si le Recteur estinie qu'il y ait lieu d'infliger une peine plus grave. il
doit en referer au Bureau de l'U'nisersite qui peut prononcer contre cet eleve.
soit separement. soit conjointement:

1" L'exclusion des cours universitaires pour un terme qui ne pourra de-

passer une annee;
2° L'ajournement de l'e'poque ä laquelle il pourra subir ses examens.
Les peines prononeees par le Bureau sont immediatement soumises a la

sanetion du Departement.
e) Le Bureau peut, en outre. demander au Departement qu'un eleve soit

definitivement exclu de l'Universite.
Le port des armes est interdit dans les bätiments universitaires.

Art. 11. II est delivre' aux etudiants qui en fönt la demande:
1° Pendant la duree de leurs etudes, des certificats d'inscription signes

par le Recteur et constatant les inscriptions qu'ils ont prises.
2° A leur sortie de l'Universite, des certificats d'exmatriculation. signes

par le Recteur et le Doyen, constatant rinimatriculation dans une Faculte avec
indication des cours suivis.

3° Des certificats d'etudes, signes par le Recteur et le Secretaire.
constatant les resultats des examens de fin d'annee.

Les auditeurs peuvent aussi recevoir des certificats d'inscription et des

certificats d'etudes.

Art. 12. Les personnes qui ont obtenu un prix academique recoivent un
certificat signe' par le Recteur et le Doyen, indiquant la nature de ce prix et,
s'il y a lieu, les conditions dans lesquelles il a ete decerne".

Chapitre III. Des grades et des examens. Art. 13. II est delivre au nom
de l'Universite un diplöme ä tous les etudiants qui ont obtenu, apres examen,
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un grade universitäre. Ce diplöme est signe par le Recteur, le Doyen de la
Faculte et le Secretaire de l'Universite.

Art. 14. Les grades conferes sont:
1" Ceux de bachelier es-lettres; es-sciences mathemathiques; es-sciences

physiques et naturelles; es-sciences physiques et chimiques; es-sciences me-
dicales ; en theologie.

2" Ceux de lieencie es-lettres; es-sciences sociales; en droit; en the'ologie.
3° Ceux de docteur es-lettres; es-sciences mathematiques; es-sciences

physiques; es-sciences naturelles; en droit; en the'ologie; en me'decine.
4° Le Senat delivre en outre le diplöme de chimiste. (Loi. art. 158.1

II n'est pas ne'cessaire, pour postuler les grades universitaires, d'avoir suivi
les cours de l'Universite de Geneve; les candidats peuvent se faire immatriculer,
en s'inscrivant pour l'examen. s'ils satisfont aux conditions stipulees aux cha-
pitres VI, ATII. VIII. IX et X du present Reglement, et moyennant payenient
de la finance d'immatriculation, s'il y a Heu.

Art. 15. Sur la demande d'une Faculte et avec l'approbation du Conseil
d'Etat, le Senat peut conferer, sans examens, le grade de Docteur ä des hommes
qui se sont distingues dans une branche des connaissances humaines.

Art. 16. Les examens sont publics. Ils se fönt devant des Jurys compo-
ses de professeurs deslgnes par le Senat et de personnes choisies par le
Departement. (Loi, art. 161.) Pour les examens de doctorat en medecine, le
Departement designe comme jures des docteurs en me'decine avant droit de pratiquer
dans le canton de Geneve.

Les questions sont tirees au sort; toutefois il peut etre fait exception ä

cette regle dans les examens de doctorat.
Les questions posees par les professeurs sont prealablement porte'es a la

connaissance du jury, si eelul-ci en fait la demande.
II est interdit de faire connaitre d'avance aux candidats la liste de ces

questions.
Les Jurys estiment la valeur de chaque examen par des chiffres, le maximum

etant 6. Ces chiffres sont inserits sur le proces-verbal signe par tous
les membres du jury.

Le proces-verbal est remis au Doyen de la Faculte, lequel statue sur le
resultat des examen et l'annonee aux etudiants conformement aux regles e'ta-

blies dans les articles suivants.
Les examens de licence et de doctorat sont preside's par le Doyen de la

Faculte interessee.

Art. 17. Les examens de baccalaureat ont lieu au commencement et ä

la fin de l'annee universitaire.
Les examens de licence es-lettres et es-sciences sociales ont lieu au

commencement et ä la fin de l'annee universitaire.
Les examens de licence en droit et en theologie ont lieu au commencement

de chaque semestre et a la fin de l'annee universitaire.
Exceptionnellement, pour les examens de bachelier et de lieencie en

the'ologie, pour ceux de lieencie en droit et pour le seeond examen de bachelier
es-sciences medicales, les Facultes peuvent, avec Fassentiment du Bureau, fixer
des sessions interme'diaires.
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Les examens de doctorat et du diplöme de chimiste se fönt sur la demande
du candidat. ä l'e'poque fixee par la Faculte.

Art. 18. Les etudiants et les auditeurs peuvent subir ä la fin de l'annee
universitaire et sur leur demande, des examens sur les cours pour lesquels ils
se sont inscrits. Ces examens ne sont pas obligatoires.

H est, dans la regle, adresse une question par cours et par semestre. La
duree de chaque examen ne peut depasser dix minutes par question. S'il n'est
pas de'clare' admissible, le eandidat peut se presenter pour le subir de nouveau
au commencement du semestre d'hiver suivant. Exceptionnellement le Bureau
peut permettre qu'un examen de fin d'anne'e ait lui au commencement du
semestre d'hiver, si le candidat a ete empeche de le subir ä l'epoque reglemen-
taire par une cause de force majeure.

Les etudiants qui ont travaille regulierement pendant le semestre d'e'te
dans un laboratoire, ont le droit de faire les examens de fin d'annee au
commencement du semestre d'hiver suivant. si la demande est appuye'e par le pro-
fesseur qui dirige le laboratoire.

II est delivre un certificat aux e'tudiants qui ont subi des examens annuels,
moyennant une finance de cinq francs versee ä la caisse de l'Etat. (Loi, art. 157.)

Les resultats de ces examens ne peuvent, en aucun cas, entrer en ligne
de compte pour les examens de grade.

Art. 19. Le Bureau annonce par des affiches l'epoque pre'cise de tous les

examens.
Les candidats aux examens doivent s'inserire aupres du Secretaire-caissier

en deposant leur demande e'crite avec pieces ä l'appui, une semaine au moins
avant l'epoque fixee pour les examens. Ces demandes, accompagnees du recu
du droit de graduation (voir art. 27), sont immediatement transmises aux
doyens des Facultes.

Art. 20. Les examens annuels, les examens oraux du baccalaureat es-

lettres ou du baccalaureat es-sciences, et le premier examen du baccalaureat
es-sciences medicales sont juges d'apres les regles suivantes:

u) Si l'examen comprend quatre parties au moins, il est apprecie dans

son ensemble et d'apres la moyenne des chiffres obtenus sur les diffe'rentes
questions.

L'examen n'est pas admis : 1° si la moyenne des chiffres ne depasse pas 3;
2° si le jury a donne le chiffre 0 pour deux questions.

L'examen est admis quand la moyenne des chiffres depasse 3. Toutefois
si le jury a donne le chiffre 0 pour une question, le candidat doit subir de

nouveau, dans une autre Session, l'epreuve qu'il a manque'e; en attendant, le
prononee est suspendu.

L'examen est admis avec approbation quand la moyenne des chiffres est

comprise entre 4'/2 et 5'/-t.
L'examen est admis avec approbation complete quand la moyenne

de'passe SV*-

Si le candidat obtient le maximum des chiffres. ce resultat lui est annonce.
b) Si l'examen porte sur moins de quatre parties, chaque question est

appreciee isolement. Chaque examen est admis si le chiffre depasse 3, admis
avec approbation si le chiffre est compris entre 4'/s et 5'/4, admis avec
approbation complete si le chiffre depasse 5'.U.
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Le prononce du resultat des examens a lieu en public. Les chiffres
obtenus ne sont pas indiques, la formule seule est proclamee.

Art. 21. L'examen ecrit du baccalaureat es-lettres ou es-sciences, les cinq
examens du baccalaureat en theologie et le seeond examen du baccalaureat
es-sciences medicales, sont juges dans leur ensemble. Si la moyenne des

chiffres depasse 3, et si le chiffre 0 n'a ete donne pour aueune epreuve, l'examen

est admis, sans autre indication sur Bon nierite.
Pour les grades de lieencie et de docteur, les examens oraux ou ecrit*

sont admis, sans autre indication sur leur merite, si la moyenne des chiffres
atteint 4, et si le chiffre 0 n'a ete' donne pour aueune epreuve.

Dans l'appreciation des theses qui fönt partie des epreuves exigees pour
le Doctorat le jury doit estimer par un chiffre la valeur du travail en lui-meme
et par un autre chiffre la maniere dont la these a ete soutenue.

Chapitre IV. Dispositions financieres. Art. 22. Les finances et retribu-
tions des eleves, ainsi que les droits de graduation, sont perijus par le Secre-

taire-caissier de l'Universite, sous l'inspection du Recteur.

Art. 23. A leur entree dans l'Universite', les etudiants doivent payer une
finanee d'immatriculation de Fr. 20. Les etudiants qui sortent du Gynmase
de Geneve (Division supe'rieure du College) sont dispenses de cette finanee
(Loi, art. 154). Les etudiants qui passent d'une Faculte dans une autre, ou

qui rentrent dans l'Universite apres l'avoir temporairement quittee, ne sont

pas astreints ä payer une nouvelle finanee d'immatriculation.
Le coüt du livret (voir art. 7) est de un franc.

Art. 24. La retribution pour les cours et fixee ä Fr. 5 par semestre, pour
chaque heure de lecon par semaine.

Le Departement peut, dans des cas speciaux, dispenser totalement ou par-
tiellement de ces retributions les etudiants et les auditeurs de l'Universite.
Cette faveur s'applique seulement aux etudiants et aux auditeurs de nationalite
suisse. Elle eBt accordee sur le preavis des Facultes (Loi, art. 156). La
demande doit etre adressee au Departement par la famille du postulant, et si

celle-ci n'est pas domicilie'e dans le canton de Geneve, la requete doit etre
legalisee.

.Art. 25. Les retributions pour les travaux de laboratoire fönt Fobjet de

reglements speciaux soumis ä l'approbation du Conseil d'Etat.
Art. 26. Les certificats d'exmatriculation (voir art. 11) coütent Fr. 10.

tLoi. art. 154.)

Les certificats d'e'tudes coütent Fr. 5. (Loi. art. 157).
Les certificats d'inscription sont gratuits.
Art. 27. Les droits de graduation, qui appartiennent ä l'Etat (Loi, art. 1621,

sont fixes comme suit:
Baccalaureat Fr. 50
Licence » 100

Diplöme de chimiste » 200

Doctorat »200
Les candidats doivent payer ces droits en mains du Secretaire-caissier en

s'inserivant pour l'examen, sous reserve des art, 44. 49. 51, 68, 74. 83. 87 et
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90. En cas d'insucces, la moitie de la somme leur est rendue, un quart est

aequis a FEtat et un quart versa au fonds de la Faculte.
Les candidats au doctorat en medecine doivent de plus payer des finances

d'examen stipuläes aux articles 87 et 90 du präsent Reglement.
Le droit de graduation pour de Doctorat es-sciences est re'duit ä Fr. 50

pour les candidats qui ont dejä obtenu ä Geneve le diplöme de chimiste.
(Loi, art. 162).

Le Conseil d'Etat peut dispenser des droits de graduation les personnes
qui auront recu des subsides conforme'ment ä la Loi du 1er mars 1876.

Art. 28. Les candidats au doctorat dans les cinq Faculte's, ainsi qu'k la
licence et au baccalaureat en the'ologie, sont tenus de däposer 150 exemplaires
de lern- dissertation imprime'e. Ces exemplaires sont destinäs aux echanges
avec les Universites etrangeres, ou distribue's par la Faculte.

Chapitre V. Conditions d'admission. 1° S ci e n c e s et L e ttr e s. Art. 29. Sont

admis ä rimmatriculation comme etudiants dans la Faculte des Sciences et
dans la Faculte des Lettres:

1° Les personnes qui ont obtenu le certificat de maturite de l'une des

Section du Gymnase de Geneve.
2° Les personnes qui. par des certificats ou des diplömes, justifient d'etudes

äquivalentes. Le Bureau, sur le preavis de la Faculte, statue sur l'äquivalence.

21 Droit. Art. 30. Sont admis ä l'immatriculation comme etudiants
dans la Faculte de Droit:

1° Les personnes qui ont obtenu le certificat de maturite de la Section

classique ou de la Section reale du Gymnase de Geneve;
2° Les baeheliers es-lettres de l'Universite de Geneve;
3° Les personnes qui, par des certificats ou des diplömes, justifient d'etudes

äquivalentes. — Le Bureau, sur le preavis de la Faculte, stutue sur
l'equivalence.

3° Theologie. Art. 31. Sont admis ä rimmatriculation comme
etudiants dans la Facultä de Theologie:

1° Les personnes qui ont obtenu le certificat de maturite de la Section

classique ou de la Section räale du Gynmase de Geneve;
2° Les baeheliers es-lettres de l'Universite de Geneve;
3° Les personnes qui, par des certificats ou des diplömes, justifient d'ätu-

des äquivalentes. Le Bureau, sur le preavis de la Faculte, statue sur
l'equivalence.

Art. 32. En outre. les personnes qui fournissent la preuve qu'elles ont
etudiä durant un semestre au moins, comme etudiants reguliere, dans la
Faculte de Theologie d'une autre Universite, peuvent etre immatriculäes dans

la Faculte de Thäologie. Toutefois cette inscription ne leur donne pas le droit
de postuler des grades, si elles ne satisfont pas aux conditions d'admission

prescrites dans l'art. 31.

4° Mädecine. Art. 33. Sont admis a l'immatriculation comme ätudiants
dans la Faculte de Mädecine:

1° Les personnes qui ont obtenu le certificat de maturite de l'une des

Sections du Gymnase de Geneve;

9
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2° Les baeheliers es-lettres et les baeheliers es-sciences de l'Universite de

Geneve;
3° Les personnes qui, par des certificats ou des diplömes, justifient d'ä-

tudes äquivalentes. Le Bureau, sur le präavis de la Faculte, statue sur
l'äquivalence.

N. B. Pour subir les examens fedäraux de mädecine, les candidats doivent
produire un certificat de maturitä confornae au reglement fädäral.

Art. 34. En outre, les personnes qui fournissent la preuve qu'elles ont
ätudiä durant un semestre au moins, comme ätudiants reguliers dans la Fa-
cultä de Mädecine d'une autre Universitä, peuvent etre immatriculäes dans
la Facultä de Mädecine. Toutefois, cette inscription ne leur donne pas le droit
de postuler des grades, si elles ne satisfont pas aux conditions d'admission
prescrites d'ans l'art. 33.

Chapitre VI. Grades litteraires. A) Baccalaureat es-lettres.
Art. 35. Sont admis ä postuler le baccalauräat es-lettres, les ätudiants de

l'Universite de Geneve et les personnes qui, satisfaisant aux conditions
d'admission stipuläes dans l'art. 29, se fönt immatriculer en s'inscrivant pour l'examen.

(A'oir art. 15.)

Art. 36. Les äpreuves imposees aux candidats consistent en un examen
oral et un examen äcrit. Les candidats ne sont autorisäs a passer l'examen
äcrit que si l'examen oral a ätä däclarä admissible.

Art. 37. L'examen oral porte sur les objets d'enseignement suivants:
1. La Langue grecque: — 2. La Langue latine: — 3. Les Antiquitäs,

l'Histoire des deux littäratures anciennes et la Metrique latine; — 4. L'His-
toire de la litterature franeaise; — 5. L'Histoire; — 6. La Logique; — 7. L'in-
troduetion aux Sciences physiques et naturelles; — 8. Les Mathematicmes
elementaires ; — 9. La Langue allemande. Toutefois les ätrangers pourront etre
dispensäs par le Recteur de l'examen d'allemand.

Art. 38. Sont exempte'3 de l'examen oral: 1° les äleves sortis de la
Section classique du Gymnase de Geneve avec le certificat de maturitä; 2° les

personnes qui, sans avoir suivi les cours de la Section classique du Gymnase,
ont obtenu le certificat de maturite classique.

Le Bureau, sur le präavis de la Facultä, peut exempter totalement ou

partiellement de cet examen les personnes justifiant qu'elles ont subi des

äpreuves äquivalentes.

Art. 39. L'examen äcrit se compose:
1. D'un theme latin; — 2. D'une Version grecque; — 3. D'une version

latine; — 4. D'une version et d'un theme allemands (sauf dispense aecordäe

par le Recteur); — 5. D'une composition franeaise sur un sujet historique ou
litteraire.

Pour les eleves du Gymnase et les autres personnes qui ont obtenu le
certificat de maturitä classique, conformäment au premier paragraphe de
l'article 38, l'examen ecrit se compose de trois äpreuves : 1° une epreuve de latin
(theme et version); 2° une äpreuve de grec (version) ; 3° une composition
franeaise sur un sujet historique ou littäraire.
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Les auteurs grecs, latins et allemands däsignes pour les äpreuves orales
et pour les äpreuves äcrites, sont indiquäs dans le programme dätaille.

B) Licence es-lettres. Art. 40. Pour obtenir le grade de lieencie
es-lettres, les candidats doivent subir deux examens successifs.

Le premier examen est oral. Le seeond est äcrit et oral; il comprend des

äpreuves späciales ä l'ordre d'ätudes choisi par le candidat, et dont la mention
devra etre falte sur le diplöme, ä savoir: Lettres classiques; — Lettres modernes.

Art. 41. Sont admis ä se präsenter au premier examen: 1» les ätudiants
qui ont obtenu le certificat de maturitä classique de Gymnase de Geneve, le
grade de bachelier es-lettres de Geneve. ou le certificat de maturitä de la
Section reale du Gymnase, et qui justifient de quatre semestres au moins
d'etudes regulieres dans une Faculte des lettres; 2° les personnes qui, par des

certificats ou des diplömes, fönt preuve d'ätudes äquivalentes. Le Bureau, sur
le präavis de la Facultä, statue sur l'äquivalence.

Sont admis ä se präsenter au seeond examen. les ätudiants dont le premier
examen a ätä däclare admissible.

Le Bureau, sur le präavis de la Facultä, peut dispenser totalement ou

partiellement du premier examen les candidats qui. par des certificats ou des

diplömes, justifient d'ätudes äquivalentes; mais en aucun cas le seeond ne peut
etre restreint.

Art. 42. Sur la demande du candidat. le premier examen peut etre par-
tagä entre deux sessions, sous la condition que les äpreuves dans leur ensemble

eomprennent tout le champ däterminä ci-dessous. Toutefois l'intervalle des

deux sessions ne pourra däpasser deux ans.

Art. 43. Le premier examen porte sur les matieres suivantes: Interpretation

d'auteurs latins ; litterature latine; litterature franeaise; litterature com-
paräe; histoire de la philosophie; histoire gänärale.

Le seeond examen porte sur les matieres suivantes:
Ordre des Lettres classiques. Epreuves äcrites: Une composition de prose

fran9aise; une composition de prose latine; un theme grec; une version latine
avec commentaire.

Epreuves orales: Interpretation d'auteurs grecs; Interpretation d'un auteur
latin; Interpretation d'un auteur allemand; litterature latine et grecque I une
question); linguistique et philologie.

Ordre des Lettres modernes. Epreuves äcrites: Une compos ition de prose
franeaise; une composition de prose anglaise ou italienne (au choix du candi-

datl; un theme allemand; une version anglaise ou italienne.
Epreuves orales: Interpretation d'un auteur anglais ou Italien (le candidat

ehoisira entre l'anglais et l'italien); interprätation d'un ancien auteur francais;
interprätation d'un auteur allemand; histoire de la litterature et de la langue
francaises (une question); littärature comparäe; linguistique et philologie.

Art. 44. Les candidats payent une somme de 50 fr. comme droit de

graduation avant le premier examen, et de 50 fr. avant le deuxieme. En cas
d'insucces, la moitie" de la somme versäe leur est rendue. Les candidats dis-

pensäs du premier examen doivent en acquitter la finanee en s'inscrivant pour
l'examen suivant. En cas d'insucces, il ne leur est rendu que la moitiä de la
finanee de l'examen qu'ils ont subi.
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C) Licence es-sciences sociales. Art. 45. Pour obtenir le grade
de licenciä es-sciences sociales, les candidats doivent subir un examen oral et
un examen äcrit; ils ne sont autorisäs ä subir l'äpreuve äcrite que si l'äpreuve
orale a ätä deelaräe admissible.

Art. 46. Sont admis ä se präsenter ä l'examen: 1° les ätudiants qui ont
obtenu le certificat de maturitä de l'une des Sections du Gymnase de Geneve,

ou le grade de bachelier es-lettres de Geneve, et qui justifient de quatre
semestres au moins d'ätudes regulieres dans une Facultä des lettres; — 2° Les

personnes qui, par des certificats ou des diplömes, fönt preuve d'ätudes
äquivalentes. Le Bureau, sur le preavis de la Facultä, statue sur l'äquivalence.

Le Bureau, sur le präavis de la Facultä, peut dispenser totalement ou par-
tiellement de l'examen oral les candidats qui, par des certificats ou des diplömes,
justifient d'ätudes äquivalentes, mais l'examen äcrit ne peut pas etre restreint.

Les ätudiants qui ont subi des examens annuels sur des cours de la
Facultä des lettres. sont exemptäs des parties correspondantes de l'examen oral.
Toutefois cette dispense ne sera accordäe que pour les äpreuves dans lesquelles
le candidat aura obtenu au moins le chiffre 4, et dont la date ne remonte

pas ä plus de deux ans.

Art. 47. L'examen oral porte sur les matieres suivantes: Philologie; arehäo-

logie; histoire gänärale; äconomie politique; histoire de la civilisation:
histoire des religions; histoire de la philosophie; critique historique ou
Philosophie de l'histoire; lägislation comparäe; systemes politiques et sociaux.

L'examen äcrit porte sur les matieres suivantes: Histoire gänärale;
histoire de la civilisation; äconomie politique; lägislation comparäe; systemes
politiques et sociaux.

Art. 48. Les candidats payent une somme de 100 fr. comme droit de

graduation en s'inscrivant pour l'examen. En cas d'insucces, la moitie de la
somme versäe leur est rendue. Les candidats dispenses de l'examen oral
doivent acquitter la finanee complete en s'inscrivant. En cas d'insucces, il ne
leur est rendu que 25 francs.

C) Doctorat es-lettres. Art. 49. Sont admis ä postuler le grade de

docteur es-lettres, les liceneiäs es-lettres de l'Universite de Geneve et les
personnes qui fönt preuve d'ätudes jugäes süffisantes par la Faculte.

Les äpreuves pour obtenir ce doctorat consistent:
1° Dans des reponses orales faites ä des questions qui porteront sur l'une

des sciences enseignäes dans la Facultä, choisie par le candidat selon la nature
de ses ätudes;

2o Dans la publication et la soutenance d'une these en francais ou en

latin; cette dissertation, dont le sujet est laissä au choix du candidat, doit
etre präalablement conmiuniquäe ä la Facultä, qui en autorise l'impression.

Ces deux äpreuves ont lieu dans la meme session. Le candidat n'est auto-
nsä ä subir la seconde äpreuve que si la premiere a ätä däclaräe admissible.

Chapitre VII. Grades scientifiques. A) Baccalauräat es-sciences.
Art. 50. Sont admis ä postuler le baccalauräat es-sciences mathämatiques, es-

sciences physiques et naturelles ou es-sciences physiques et chimiques, les ätu-
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diants de l'Universite de Geneve et les personnes qui, satisfaisant aux conditions

d'admission stipuläes dans l'art. 31, se fönt immatriculer en s'inscrivant
pour l'examen (voir art. 15.)

De plus, tout candidat au baccalaureat es-sciences mathämatiques doit
fournir par une attestation la preuve qu'il a suivi deux semestres d'exercices de

mathämatiques.
Tout candidat au baccalauräat es-sciences physiques et naturelles doit

präsenter une attestation de deux semestres d'exercices pratiques dans un
laboratoire de physique, de chimie, de botanique ou de Zoologie.

Tout candidat au baccalaureat es-sciences physiques et chimiques doit
präsenter une attestation de deux semestres d'exercices pratiques dans un
laboratoire, ou bien d'un semestre de laboratoire et d'un semestre d'exercices de

mathämatiques.

Art. 51. Les äpreuves imposäes aux candidats sont un examen oral et
un examen äcrit; les candidats ne subisssent l'examen äcrit que si l'examen
oral a ete däclarä admissible.

Sur la demande du candidat. l'examen oral peut etre partagä entre deux
sessions, sous la condition que les äpreuves dans leur ensemble comprennent
tout le champ determinä ci-dessous. Toutefois. l'intervalle des deux sessions

ne pourra depasser deux ans. Le candidat doit payer le droit de graduation
en s'inscrivant pour le seeond examen.

ii) Baccalauräat es-sciences mathämatiques. Art. 52. L'examen oral comprend:
1. Les Mathämatiques späciales; — 2. Le Calcul diffärentiel et integral; —

3. La Mäcanique; — 4. L'Astronomie et la Gäographie physique; — 5. La
Physique; — 6. La Chimie inorganique: — 7. La Mineralogie.

L'examen äcrit se compose de räponses a des questions sur:
1. Les Mathämatiques späciales; — 2. Le Calcul diffärentiel et integral; —

3. La Geomätrie descriptive; — 4. L'Astronomie; — 5. La Physique.
(Pour ces deux examens, voir le programme de'taillä.)

&) Baccalauräat es-sciences physiques et naturelles. Art. 53. L'examen
oral comprend:

1. La Physique; — 2. La Chimie; — 3. La Mineralogie; — 4. La Paläontologie

ou la Gäologie; — 5. L'Organographie et la Physiologie botanique: —
6. La Classification botanique; — 7. La Zoologie; — 8. L'Anatomie comparäe.

L'examen ecrit se compose de räponses ä des questions tiräes au sort sur:
1. La' Physique; — 2. La Chimie; — 3. La Paläontologie ou la Gäologie ;

— 4. La Botanique; — 5. La Zoologie et l'Anatomie comparäe.
(Pour ces deux examens, voir le programme dätaillä.)

c) Baccalauräat es-seiences physiques et chimiques. Art. 54. L'examen
oral comprend:

1. La Physique; — 2. La Chimie; — 3. La Mineralogie: 4. Les

Mathämatiques späciales; — 5. Le Calcul diffärentiel et integral; — 6 et 7. Deux
des branches suivantes au choix du candidat: Zoologie, Anatomie comparäe,
Gäologie, Organographie et Physiologie botanique, Classification botanique.
Gäographie physique et Mätäorologie.
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L'examen äcrit se compose de räponses a des questions sur:
1. La Physique; — 2. La Chimie inorganique; — 3. La Chimie organique;

— 4. La Mineralogie; — 5. Les Mathematiques speciales ou le Calcul
diffärentiel et integral.

(Pour ces deux examens, voir le programme dätaillä.)

Art. 55. Les personnes qui ont obtenu l'un des baccalauräats es-sciences

de l'Universite de Geneve et qui en postulent un autre, sont dispensäes de

l'examen oral et äcrit sur les matieres communes aux deux grades.
Toutefois cette dispense ne sera accordäe que pour les äpreuves orales ou

äcrites dans lesquelles le candidat a obtenu un chiffre supärieur a 3.

B) Diplöme de Chimiste. Art. 56. Sont admis ä postuler le diplöme
de chimiste (Loi, art. 158), les ätudiants qui ont subi d'une maniere däclaräe
admissible l'examen oral de Fun des baccalauräats es-sciences de l'Universitä
de Geneve. Les candidats peuvent etre totalement ou partiellement exemptäs
de cet examen präalable, s'ils fönt preuve d'ätudes jugäes süffisantes par la
Facultä.

Art. 57. Les äpreuves pour obtenir le diplöme de chimiste consistent en

un examen pratique et un examen oral.
L'examen pratique comprend: 1. LTne analyse qualitative; — 2. Une ana-

lyse quantitative; — 3. Une preparation inorganique; — 4. Une präparation
organique.

Sur la demande du candidat, l'une de ces deux preparations peut etre
remplacee par une manipulation de physique.

L'examen oral comprend: 1. La Physique; — 2. La Chimie theorique; —

3. La Chimie inorganique et organique: — 4. La Chimie analytique.
L'examen est soumis aux regles generales des examens de lieence.

C) Doctorat es-sciences. Art. 58. Sont admis ä postuler le grade
de docteur. es-sciences: 1» Les baeheliers es-sciences; 2° Les personnes qui fönt
preuve d'ätudes scientifiques jugäes süffisantes par la Faculte.

Art. 59. Les äpreuves exigäes pour obtenir le grade de docteur consistent:
lo Dans la Präsentation d'une dissertation en francais. admise par la

Facultä. et dont le sujet est laissä au choix du candidat;
2° Dans la defense de cette dissertation et dans des räponses orales ä des

questions portant pour moitie sur la seience que le candidat däclare avoir
approfondie;

3° Dans une räponse par äcrit, faite ä huis clos et dans un temps donnä,
ä une question sur cette meme seience.

Ces deux demieres epreuves ont lieu dans une meme session; le candidat
n'est autorisä a subir l'examen äcrit que si l'examen oral a ätä däclare
admissible.

Le candidat ne recevra le titre et le diplöme de docteur qu'apr'es l'im-
pression de sa dissertation. La Facultä peut d'ailleurs dispenser d'une publi-
cation späciale les dissertations insäräes, soit in extenso, soit sous forme d'ex-

trait, dans un Journal scientifique.
Art. 60. II y a trois doctorats es-sciences, savoir: le doctorat es-sciences

mathämatiques, le doctorat es-sciences physiques et le doctorat es-sciences

naturelles.
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Art. 61. Le champ de l'examen oral du doctorat es-sciences mathämatiques
comprend les Mathematiques pures, la Mäcanique et l'Astronomie.

Art. 62. Le champ de l'examen oral du doctorat es-sciences physiques
comprend la Physique, la Chimie et la Minäralogie.

Art. 63. Le champ de l'examen oral du doctorat es-sciences naturelles
comprend la Geologie, la Botanique et la Zoologie.

(Pour ces trois doctorats, voir les programmes dätailläs.)

Art. 64. Dans l'appräciation de l'examen oral, il est attachä autant d'im-
portance numerique aux räponses faites par le candidat sur la seience qu'il
däclare avoir approfondie, qu'ä l'ensemble de ses räponses sur les deux autres
sciences aeeessoires.

Le candidat peut, avec l'approbation präalable de la Facultä, remplacer
teile seience accessoire comprise dans le programme du doctorat qu'il postule,

par une scienee comprise dans l'un des deux autres programmes.
Art. 65. Les personnes qui ont obtenu ä Geneve le diplöme de chimiste

et qui postulent le grade de docteur es-sciences physiques, sont dispensäes de

l'examen oral et de l'examen äcrit et doivent seulement präsenter et publier
une dissertation conformement ä l'art. 59.

Chapitre VIII. Grades en droit. A) Licence en droit. Art. 66. Pour
obtenir le grade de liceneiä en droit les candidats doivent subir cinq examens
successifs. Les quatre premiers sont oraux; le einquieme comprend une partie
orale et une partie ecrite. Aucun des cinq examens ne peut etre scinde.

Art. 67. Sont admis a postuler la licence en droit et a se präsenter au
1er examen, les ätudiants immatriculäs dans la Faculte de Droit de Geneve et
les personnes qui satisfont aux conditions d'immatriculation dans la Faculte
(art. 30). Les candidats doivent de plus justifier de deux semestres d'ätudes

regulieres dans une Facultä de droit.
Sont admis ä se presenter a chacun des quatre demiers examens, les

candidats dont l'examen preeädent a ätä däclarä admissible.
Les candidats ne peuvent subir le 5me examen qu'apres six semestres d'ätudes

regulieres dans une Faculte de droit.
Le Bureau, sur le präavis de la Faculte, peut dispenser totalement ou par-

tiellement des quatre premiers examens les candidats qui, par des certificats

ou des diplömes, justifient d'ätudes äquivalentes; mais, en aucun cas, le 5me

examen ne peut etre restreint.
Art. 68. Les candidats payent une somme de fr. 20 comme droit de

graduation avant chacun des cinq examens. En cas d'insucces, la moitie de la
somme versäe leur est rendue. Les candidats dispensäs d'un ou de plusieurs
des quatre premiers examens doivent en acquitter les finances en s'inscrivant

pour l'examen suivant. En cas d'inaucees, il ne leur est rendu que la moitiä
de la finanee de l'examen qu'ils ont subi.

Art. 69. Les examens de licence portent sur les matieres suivantes:

j Histoire du Droit et Institutes (2 questions).

t„ I Eläments de droit civil.
1er examen. <

} Economie politique.
- Histoire politique de la Suisse (pour les ätudiants suisses).
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)v

examen. \ „ ; j

Droit roniain.
Droit civil. } lre partie (voir le programme de'tailläl.

examen. < j

Droit commercial. '
' Legislation civile comparäe.

Droit romain. i
J Droit civil. } 2äe partie (voir le programme detaillä).

Droit commercial.
Medecine lägale.
Droit public.
Droit international public et prive".
Droit pänal et procädure pänale.
Procedure civile.

Le doyen, sur la demande du candidat. peut intervertir l'ordre des

matieres des deuxieme et troisieme examens, sous la condition que dans leur en-
semble ils comprennent tout le champ däterinine ci-dessus.

Le 5me examen se compose d'une äpreuve orale et d'une äpreuve äcrite.
La partie orale comprend: une question sur le Droit romain; deux questions

sur le Droit civil; et une question portant, au choix du candidat, sur le

Droit pubhc, le Droit penal, ou le Droit commercial (Pe ou 2me partie du Droit
commercial).

La partie äcrite comprend deux questions portant sur les memes branches,
dont une au moins de droit civil. — Les räponses doivent etre faites a huis
clos, dans un temps donne, sans autre secours que le texte des lois.

L'examen est apprecie sur l'ensemble des äpreuves äcrites et orales, qui
doivent etre subies dans une meme session.

B) Doctorat en droit. Art. 70. Sont admis ä postuler le grade de

docteur en droit les licenciäs en droit de l'Universitä de Geneve, et les

personnes qui fönt preuve, par des certificats ou des diplömes. d'ätudes jugäes
äquivalentes par la Faculte.

Art. 71. Pour obtenir le grade de docteur en droit, les candidats doivent:
1° Subir un examen äcrit et oral sur les memes branches que le 5me

examen de licence. Sont exemptäs de cet examen les licenciäs en droit de
l'Universitä de Geneve;

2° Pubher et soutenir en francais une these dont le sujet est iaissä ä leur
choix. Cette these doit etre prealablement communiquä ä la Facultä, qui en
autorise rimpression.

Chapitre IX. Grades en thäologie. A) Baccalaureat en thäologie.
Art. 72. Pour obtenir le grade de bachelier en thäologie, les candidats doivent
subir cinq examens successifs. Les quatre premiers sont oraux; le cinquieme
comprend une partie orale et une partie äcrite.

Pour pouvoir se präsenter ä chacun des quatre derniers examens, les
candidats doivent avoir subi l'examen präcädent d'une maniere däclaräe admissible.

Art. 73. Sont admis a postuler le baccalauräat en theologie et ä se
präsenter au 1er examen (soit examen präalablej:

Les ätudiants immatriculäs dans la Facultä de Thäologie de Geneve, et
les personnes qui satisfont aux conditions d'immatriculation dans la Faculte
(art. 31.)
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Les candidats doivent de plus justifier de deux semestres d'etudes
universitaires.

Sont dispenses de ce premier examen:
1° Les licenciäs es-lettres (ordre des lettres classiques) de l'Universitä de

Geneve qui justifient d'une connaissanee süffisante de la langue bäbraique.
2° Les licenciäs es-lettres (ordre des lettres modernes) de l'Universitä de

Geneve qui justifient d'une connaissanee süffisante de la langue häbraique et
de la langue grecque.

3" Les licenciäs es-sciences sociales et les baeheliers es-sciences de Geneve
qui justifient d'une connaissanee süffisante des langues latine. grecque et
häbraique.

Sont admis a se präsenter au 2™ examen, les ätudiants qui justifient de

deux semestres d'ätudes regulieres dans une Faculte de Theologie, depuis qu'ils
ont subi le 1er examen.

Sont admis ä se präsenter au 3me examen, les etudiants qui justifient de

quatre semestres d'ätudes regulieres dans une Facultä de Thäologie depuis leur
1er examen, et d'exercices pratiques eomprenant trois propositions, une dissertation

et une catächese.
Sont admis ä se präsenter au 4™" et 5me examen, les ätudiants qui justifient

de six semestres d'ätudes regulieres dans une Facultä de Thäologie
depuis leur 1" examen, et d'une nouvelle särie d'exercices pratiques eomprenant
trois propositions et une catächese.

Le Bureau, sur le präavis de la Faculte, peut dispenser totalement ou
partiellement des quatre premiers examens les candidats qui, par des
certificats ou des diplömes. justifient d'ätudes äquivalentes; mais, en aucun cas, le
5me examen ne peut etre restreint.

Les ätudiants qui ont subi des examens annuels däclaräs admissibles sur
les cours de la Faculte de Thäologie de Geneve, sont dispensäs des parties
correspondantes des quatre premiers examens.

Art. 74. Les candidats payent une somme de fr. 10 comme droit de
graduation avant chacun des cinq examens. En cas d'insucces, la moitiä de la
somme versäe leur est rendue. Les candidats dispensäs d'un ou de plusieurs
des quatre premiers examens doivent en acquitter les finances en s'inscrivant
pour l'examen suivant. En cas d'insucces. il ne leur est rendu que la moitiä
de la finanee de l'examen qu'ils ont subi.

Art. 75. Les examens de baccalauräat en thäologie portent sur les
matieres suivantes:

1er examen. Langue häbraique. — Interprätation d'auteurs latins et grecs,
suivant un programme special. — Sciences naturelles (Biologie gänärale). —
Introduction ä l'ätude des sciences nistoriqu.es. — Histoire des religions. —
Philosophie ou Histoire de la philosophie. — Economie politique. — Langue
allemande. — Diction.

La Facultä peut autoriser les candidats ä subir le premier examen sur
d'autres branches de l'enseignement des Facultas des Sciences et des Lettres.

2ne examen. Apologätique. — Histoire de l'Eglise pendant les six
premiers siecles. — Histoire du peuple d'Israel et exegese de deux livres de l'An-
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cien Testament. — Histoire du texte et du canon du Nouveau Testament;
exägese de l'Evangile selon saint Jean. — Morale.

3me examen. The'ologie biblique. — Histoire de l'Eglise pendant le moyen-
äge et histoire de la Räformation. — Archäologie biblique et exägese de deux
livres de l'Ancien Testament. — Exägese des synoptiques et de l'Epitre aux
Romains. — Homilätique.

4me examen. Dogmatique. — Histoire de l'Eglise pendant les XArIIe,
XVIII' et XIXe siecles. — Introduction ä l'Ancien Testament, histoire du texte
et du canon; exägese de deux livres de l'Ancien Testament. — Hermäneutique
et introduction aux livres du Nouveau Testament; exägese du Livre des Actes.
— Thäologie pratique.

Le doyen, sur la demande du candidat, peut intervertir l'ordre des
matieres des 2me, 3me et 4me examens, sous la condition que dans leur ensemble
ils comprennent tout le champ däterminä ci-dessus.

5me examen. — et) Un examen oral et un examen äcrit passäs dans une
meme Session, et ayant chacun pour objet les matieres enseignäes dans la
Facultä de Thäologie. (Loi. art. 130 d);

b) Une proposition d'äpreuve. composäe sur un texte donnä et apprise en
48 heures;

c) Une catächese, composäe sur un sujet donnä et apprise en 24 heures;
d) La publication et la soutenance d'une these en francais. dont le sujet

doit etre approuvä par la Facultä. Cette these est präalablement eommuniquäe
a la Facultä, qui en autorise l'impression.

Exeeptionnellement, la Facultä peut autoriser le candidat ä subir cette
derniere äpreuve dans une autre session que les trois präcädentes a, b et c.

B) Licence en theologie. Art. 76. Sont admis ä postuler le grade
de lieenciä en theologie les baeheliers en thäologie de l'Universitä de Geneve

et les personnes qui justifient, par des certificats ou des diplömes, d'ätudes
universitaires äquivalentes. Le Bureau, sur le präavis de la Facultä. statue

sur l'äquivalence.

Art. 77. Les äpreuves pour obtenir le grade de lieenciä en thäologie
consistent:

1° Dans un examen oral et äcrit sur les meines branches que le 5me

examen du baccalaureat en thäologie. — Sont exemptäs de cet examen les baeheliers

en thäologie de l'Universitä de Geneve.
2° Dans des räponses orales faites ä des questions portant, au choix du

candidat, sur l'une des branches suivantes:
Exägese et Histoire de l'Ancien Testament; — Exägese et Histoire du

Nouveau Testament; — Thäologie systämatique; — The'ologie historique.
3° Dans des räponses äcrites, faites ä huis clos et dans un temps donnä,

ä deux questions portant sur la meme branche.
4» Dans la publication et la soutenance d'une these en francais. Cette

these, dont le sujet est laissä au choix du candidat, doit etre präalablement
eommuniquäe ä la Facultä, qui en autorise l'impression.

C) Doctorat en thäologie. Art 78. Sont admis ä postuler le grade
de docteur en the'ologie les licenciäs en theologie de l'Universite de Geneve
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et les personnes qui feront preuve, par des certificats ou des diplömes, d'ätudes

jugäes äquivalentes par la Facultä.

Art. 79. L'äpreuve exigäe pour obtenir le grade de docteur en thäologie
consiste dans la publication et la soutenance d'une these en francais, dont le
sujet est laissä au choix du candidat. Cette these doit etre präalablement
eommuniquäe ä la Faculte, qui en autorise l'impression.

Chapitre X. Grades en Mädecine. A) Baccalauräat es-sciences
mädicales. Art. 80. Les äpreuves exigäes pour obtenir le grade de bachelier

es-sciences mädicales consistent en deux examens; aucun des deux ne peut
etre scindä.

Art. 81. Sont admis ä postuler le grade de bachelier es-sciences mädicales
et ä se präsenter au premier examen, les ätudiants de la Facultä de Medecine
qui ont satisfait aux conditions d'immatriculation änumäräes dans l'art. 33.

Les candidats doivent, en outre, präsenter l'attestation d'un semestre au
moins de travaux pratiques dans un laboratoire de chimie.

Pour pouvoir se präsenter au seeond examen, les candidats doivent avoir
subi le premier examen d'une maniere däclaräe admissible. Ils doivent. en

outre, ätablir qu'ils ont suivi un cours complet de präparations anatomiques,
et presenter une attestation d'un semestre au moins de travaux pratiques dans

un laboratoire de microscopie.
Le Bureau, sur le präavis de la Facultä, peut dispenser du premier

examen les candidats qui, par des certificats ou des diplömes, justifient d'ätudes
äquivalentes j mais en aucun cas le seeond examen ne peut etre restreint.

Art. 82. Le premier examen est oral; il comprend les branches suivantes:
1. La Physique: — 2. La Chimie; — 3. La Botanique: — 4. La Zoologie

et l'Anatomie comparäe. (2 questions sur chacune des quatre branches.)
Le seeond examen comprend les äpreuves suivantes:
1. Anatomie: a) dämonstration d'une präparation anatomique falte par

le candidat et pour laquelle il lui est aeeordä 4 heures; b) äpreuve orale.
2. Histologie et embryologie: a) dämonstration d'une ou plusieurs

präparations histologiques faites par le candidat et pour lesquelles il lui est aeeordä

une heure; b) äpreuve orale.
3. Physiologie: a) äpreuve äcrite pour laquelle il est aeeordä 2 heures au

candidat; b) äpreuve orale.

(Pour ces deux examens, voir le programme detaillä.l
Art. 83. Les candidats payent une somme de fr. 25, comme droit de

graduation, en s'inscrivant pour chacun des deux examens. En cas d'insucces,
la moitie de la somme versee leur est rendue. Les candidats dispensäs du

ler examen doivent en aequitter la finanee en s'inscrivant pour le seeond

examen; en cas d'insucces, il ne leur est rendu cpie la moitiä de la finanee
de l'examen qu'ils ont subi.

B) Doctorat en mädecine. Art. 84. Sont admis a postuler le grade
de docteur en mädecine:

1° Les baeheliers es-sciences mädicales de l'Universitä de Geneve;
2° Les personnes qui, par des diplömes ou des certificats. fönt preuve

d'ätudes jugäes äquivalentes par la Facultä;
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3° Les mädecins qui ont passä l'examen professionnel fädäral suisse. (Voir
art. 90.)

Art. 85. Pour obtenir le grade de docteur en mädecine, les candidats
doivent subir trois examens.

Pour pouvoir se präsenter aux deux derniers examens, les candidats doivent
avoir subi l'examen präcädent d'une maniere däclaräe admissible.

1" examen. Pathologie interne. — Psychiatrie. — Pathologie externe. —
Mädecine ope'ratoire: deux opärations. — Hygiene, äpreuve äcrite pour laquelle
il est aeeordä 2 heures au candidat; äpreuve orale. — Mädecine lägale: rapport
mädico-lägal d'apres un cas donnä, ou ä däfaut, d'apres les renseignements
fournis, pour la rädaction duquel il est aeeordä 3 heures au candidat; äpreuve
orale. — Matiere mädicale et thärapeutique.

2me examen. Anatomie pathologique et pathologie gänärale: une autopsie

pour laquelle il est aeeordä 1 heure au candidat; äpreuves histologiques pour
lesquelles il est aeeordä une V* heure au candidat; äpreuve orale. — Clinique
mädicale: examen d'un malade, avec consultation äcrite, pour laquelle il est
aeeordä 2 heures au candidat; examen d'un malade, avec discussion orale. —

Clinique chirurgicale: examen d'un malade avec consultation äcrite pour
laquelle il est aeeordä deux heures au candidat; examen d'un malade, avec
discussion orale; une application de bandages. — Accouchements et gynäcologie:
examen d'un cas d'aecouchement ou de gynäcologie, avec discussion orale;
obstätrique avec manceuvres sur le mannequin. — Epreuve pratique d'oph-
thalmologie.

3me examen. Präsentation d'une these en langue franeaise, allemande ou
italienne, sur un sujet laissä au choix du candidat. — Cette these doit etre
admise par la Facultä. sur le rapport äcrit d'un jury nommä par eile. —

Le candidat ne recevra le titre et le diplöme de Docteur qu'apres l'impression
de sa dissertation, dont il devra deposer 150 exemplaires (art. 28.)

Art. 86. La duräe des examens est de vingt minutes par examinateur

pour les äpreuves orales.

Art. 87. En s'inscrivant pour subir chacun des deux premiers examens.
le candidat doit payer une somme de fr. 50 qui sera versäe au fonds destinä
a la eräation de prix de la Facultä de mädecine. En cas d'insucces d'un

examen, la moitiä de la finanee correspondante est rembourse'e au candidat.

En s'inscrivant pour le 3me examen, le candidat doit-payer Fr. 200 comme
droit de graduation.

Art. 88. Le proces-verbal de ehaque examen est remis au Doyen. Si

l'examen n'est pas admis, le Doyen, sur le präavis du Jury, däcide dans quel
dälai le candidat peut se repräsenter. Ce delai ne peut däpasser une annäe.

Art. 89. Un examen refusä trois fois entraine l'annulation des examens
präeädents.

Art. 90. Les candidats au doctorat qui ont obtenu le diplöme fädäral de

mädecin, conformäment aux reglements actuellement en vigueur, doivent, per-
sonnellement, präsenter les certificats de leurs examens et les notes qu'ils ont
obtenues.
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a) Si le candidat a obtenu k l'examen fädäral la note »Tres bien« ou
»Bien«, il est dispensä des examens de Doctorat et n'est soumis qu'ä la
Präsentation d'une these.

b) Si le candidat a obtenu a l'examen fädäral une note infärieure ä »Bien«,
il ne sera pas entierement dispensä des deux premiers examens de doctorat.
H devra. dans la regle, subir une äpreuve coniplänientaire sur les branches

pour lesquelles la note speciale, obtenue ä l'examen fädäral, a ätä inferieure
ä »Bien«.

La Facultä statue, dans ce demier cas, sur le mode, et les conditions de

cet examen complementaire, qui doit etre passä en une seule Session et qui
est gratuit. Si cet examen est de'clarä süffisant, le candidat sera admis ä
präsenter une these.

Dans Fun et dans l'autre cas, pour etre admis ä präsenter une these, le
candidat devra payer en niains du Secrätaire-caissier une somme de fr. 250,
dont fr. 200 a titre de droit de graduation, et fr. 50 ä verser au fonds des

prix de la Facultä de mädecine. En cas d'insucces, la moitiä de la somme
versäe est remboursäe au candidat.

Clause abrogatoire et disposition transitoire. Le präsent Reglement en-
trera en vigueur le 1er octobre 1888.

Toutefois, le Bureau est autorisä ä mettre les ätudiants au bänäfice de
Fanden Reglement dans les cas oü Fapplication des nouvelles dispositions
aurait un efl'et rätroactif qui leur serait prejudiciable.

Sont abrogäs le Reglement du 26 fävrier 1884 et le Reglement provisoire
du 13 septembre 1887.

44. 2. Reglement de l'Ecole dentaire de Genfeve. (Arrete du Conseil d'Etat du
18 mai 1888.) (Art, 169 et 185 de la Loi.)

Chapitre Ier- De l'ecole. Art. 1er- L'Ecole dentaire a pour but
l'enseignement scientifique et professionnel de l'art dentaire. (Loi, art. 165.)

Cet enseignement se donne soit ä l'Universitä, soit ä l'Ecole dentaire.
(Loi, art. 166.)

Art. 2. La direction scientifique de l'Ecole dentaire, ainsi que le main-
tien de l'ordre et de la diseipline. est confiäe ä une commission de cinq membres
portant le nom de commission de l'Ecole dentaire.

Elle est nommäe, tous les deux ans. par le Departement de l'instruction
publique, qui en däsigne le präsident. Elle doit contenir deux professeurs de
l'Universitä et deux professeurs de l'Ecole dentaire. (Loi, art. 176.)

Le präsident est nommä pour une annäe. Ses fonetions peuvent etre
renouveläes.

Art. 3. Les attributions de la commission sont les suivantes :

a) veiller a la stricte Observation de la Loi et des regleinents;
b) imprimer ä l'Ecole une direction scientifique et surveiller la bonne

marche des ätudes;
c) statuer sur l'admission des äleves;
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d) präparer des programmes et les horaires des cours
e) dälivrer les diplömes;
f) veiller ä la diseipline de l'Ecole.

Art. 4. Le president convoque la commission et dirige les däbats. — Les
däcisions de la commission sont prises ä la majoritä absolue des votants.

Le präsident surveille la tenue des registres et des archives.

Chapitre IL Corps enseignant. Art. 5. L'enseignement est fait
ä l'Universitä par les professeurs de l'Universitä et ä l'Ecole dentaire par les

professeurs de l'Ecole.

Art. 6. II peut etre nomine des chargäs de eours ainsi que des assistants
aux professeurs de l'Ecole dentaire. Leur traitement est fixä par le Conseil
d'Etat.

Ces fonetions sont annuelles, mais la meme personne peut etre nommäe
plusieurs annees de suite.

Art. 7. Un mäcanicien est attachä a l'ätablissement.
II est placä sous la direction du professeur chargä de l'enseignement de

la prothese.

Art. 8. Le Däpartement, apres avoir pris le präavis de la commission de
l'Ecole dentaire, peut autoriser les personnes qui en fönt la demande, a donner

des cours de privat-docent dans l'Ecole dentaire.

Le Däpartement fixe le prix de ces cours, qui appartient au privat-docent.
Ils peuvent etre gratuits, moyennant l'approbation du Däpartement. (Loi,
art. 175.)

Art. 9. Si, pour une raison quelconque, le privat-docent ne fait pas son

cours, il doit en prävenir le Däpartement dans le premier mois du semestre.

Si cette formalitä n'est pas remplie, le Däpartement peut refuser au privat-
docent, pour le semestre suivant, l'autorisation d'enseigner ä l'Ecole dentaire.

Les personnes admises ä faire un cours libre ä l'Ecole dentaire ne peuvent
prendre le titre de privat-docent que pendant la duräe de leur enseignement
effectif.

Chapitre III. De l'enseignement. Art. 10. La duräe des ätudes ne-
cessaires pour subir l'examen professionnel et obtenir le diplöme de medecin-

chirurgien-dentiste est de six semestres au moins.

Art. 11. L'enseignement est scientifique et professionnel. II comprend
les matieres suivantes :

A. Dans la Facultä des sciences et dans la Faeultä de me'decine. Chimie

inorganique et organique avec manipulations au laboratoire.
Physique, botanique. Zoologie et anatomie comparäe.
Anatomie humaine normale, avec un semestre au moins de dissection.

Anatomie normale de la eavitä buccale et de l'appareil dentaire chez

l'homme et dans la särie animale.
Histologie gänärale et histologie speciale de la eavitä buccale et de

l'appareil dentaire, avec travaux pratiques au laboratoire d'histologie. Embryologie.

Physiologie.
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Anatomie pathologique et pathologie gänärales. Anatomie pathologique
späciale de la eavitä buccale et de l'appareil dentaire.

Clinique chirurgicale (deux semestres.)

Pathologie chirurgicale gänärale (un semestre.)

B. Dans l'Ecole dentaire. Clinique dentaire. Pathologie et thärapeutique-
des maladies de la bouche et de l'appareil dentaire. Hygiene et matiere
mädicale en rapport avec l'art dentaire. Chirurgie dentaire. Anesthäsie.

Obturation. Aurifieation. Prothese. Travaux pratiques dans les ateliers.

Art. 12. Les vacances de l'Ecole dentaire sont fixäes par le Däpartement
de l'instruction publique.

Chapitre II'. Des äleves. Art. 13. Les cours de l'Ecole dentaire sont
suivis par des äleves räguliers et par des externes. (Loi, art. 167.)

Des conditions d'admission. Art. 14. Sont inscrits comme äleves

räguliers:
a) Les jeunes gens sortis de la section classique ou de la section räale

du Gymnase de Geneve avec un certificat de maturitä;
b) ceux qui subissent d'une maniere satisfaisante des examens sur le

champ d'ätudes d'une des susdites sections du Gymnase:
c) ceux qui prouvent par des diplömes ou certificats le meme degrä d'in¬

struction.

Art. 15. Les äleves externes sont exemptäs des formalitäs d'admission prä-
vues a l'art. 14, mais ils ne sont pas admis ä subir les examens.

Chapitre V. Dispositions fin anderes. Art. 16. La fräquentation
des cours. ainsi que les travaux pratiques dans les laboratoires et les ateliers
est obligatoire pour les äleves räguliers.

Art. 17. Les äleves sont tenus, dans la premiere semaine de chaque
semestre. de se faire inscrire et d'aequitter les droits des cours qu'ils doivent
suivre. Passä ce dälai, nul n'est inscrit sans une autorisation späciale du
president de la commission. Les inscriptions pour tous les cours sont recues parle

seerätaire-caissier de l'Universitä.

Art. 18. Les retributions pour les cours suivis dans la Facultä des sciences
et dans la Facultä de mädecine sont de 5 francs par semestre pour une heure
de cours par semaine.

Les äleves reguliers paient 50 francs par semestre pour chaque cours spä-
cial donnä dans l'Ecole dentaire, ainsi que pour les travaux dans les ateliers.
Sur chacune de ces sommes, 40 francs sont versäs dans la Caisse de l'Etat et
10 francs dans une caisse particuliere dont les fonds sont partagäs ägalement
entre les professeurs qui fönt les cours.

Cette finanee est portäe, pour les äleves externes, ä 60 francs; sur cette
somme, 50 francs sont präleväs par la Caisse de l'Etat: 10 francs rentrent dans
la caisse particuliere dont il est parlä plus haut.

Le Däpartement peut, dans des cas späciaux. dispenser les äleves räguliers
suisses de toutes ou partie des rätributions concernant les cours thäoriques
donnäs dans l'Universitä. (Loi, art. 170.J
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Art. 19. Les äleves reguliers et les externes se pourvoient a leurs frais
des Instruments qui leur sont näcessaires, ainsi que des substances qu'ils em-

ploient dans les travaux pratiques. (Loi, art. 172.)

Art. 20. Le droit pour l'examen propädeutique et de 50 francs, et, pour
l'examen professionnel donnant droit au diplöme, de 300 francs. En cas

d'insucces, la moitiä de la somme est remboursee au candidat. (Loi. art. 171.)

Chapitre VI. Des examens. Art. 21. Les äleves räguliers de l'Ecole
dentaire sont appeläs ä passer: 1° l'examen propädeutique; 2° l'examen
professionnel, donnant droit au diplöme de mädecin-chirurgien-dentiste de l'Ecole
dentaire de Geneve. L'examen propädeutique est divisä en deux parties qui
peuvent se faire dans deux sessions diffärentes: la partie scientifique et la partie
mädicale.

Art. 22. Les examens ont heu a la fin de chaque semestre. Ils sont

publica.
Les candidats doivent adresser au präsident de la Commission de l'Ecole

une demande äcrite, au moins quinze jours avant chaque session d'examens.

Art. 23. Les examens ont lieu devant un jury composä de professeurs
nommäs par la commission et de personnes däsignäes par le Däpartement de

l'instruction publique.
Ce jury est späcialement constituä pour chaque session d'examens.

Art. 24. Le jury apprecie la valeur de chaque äpreuve de l'examen par
les notes: tres-bien, bien, süffisant, faible et insuffisant.

Trois notes »faible« ou deux notes »insuffisant« entrainent la nullitä de

l'examen.
Toutefois, une seule note »insuffisant« pour une des branches de l'examen

propädeutique ou professionnel entraine la meme consäquence; mais. dans ce

cas, le candidat ne devra refaire l'examen que sur la branche dans laquelle il
aura ächouä. II paiera la moitiä de la finanee d'examen.

Art. 25. Le prononcäd u räsultat des examens a lieu en seance publique.
Les ätudiants qui ont subi des examens däclaräs admissibles, peuvent rä-

clamer des certificats d'ätudes signäs par le präsident de la commission.
Examen propädeutique. Art. 26. L'examen propädeutique est divisä en

deux examens: l'examen scientifique et l'examen mädical.
Pour etre admis a l'examen propädeutique le candidat doit justifier d'avoir

rempli les conditions de l'art. 14.

1° Examen scientifique:
Art. 27. Pour etre admis a l'examen scientifique, le candidat doit:
a) Avoir fräquentä des cours the'oriques sur la botanique, la Zoologie

Fanatoniie comparäe, la physique et la chimie;
b) avoir procedä, dans le laboratoire de chimie, k des excercices pratiques

sur les analyses qualitatives et quantitatives älämentaires;
c) avoir acquittä la moitiä du droit de 50 francs prävu pour l'examen

propädeutique.

Art. 28. L'examen scientifique est oral et comprend les branches
suivantes :



Geneve, Reglement de l'Ecole dentaire. 145

1° Physique. 2° Chimie. 3° Botanique. 4° Zoologie et anatomie
comparäe.

2' Examen mädical.

Art. 29. Pour etre admis ä l'examen mädical, le candidat doit:
a) Avoir subi avec succes l'examen de sciences naturelles;
b) avoir suivi des cours thäoriques d'anatomie, d'histologie, d'embryologie

et de physiologie;
c) avoir exäcutä des präparations de muscles, vaisseaux et nerfs de la

täte et du cou;
d) avoir fait des travaux au microscope;
e) avoir acquittä la seconde moitiä du droit de 50 francs prevu pour

l'examen propädeutique.
Art. 30. L'examen mädical est un examen oral et comprend l'anatomie,

l'histologie et la physologie, en tenant tout particulierement conipte de l'art
dentaire.

Art. 31. La duräe de chacune des äpreuves est de 15 minutes au
maximum.

Art. 32. Les personnes qui justifient d'ätudes äquivalentes par des

diplömes ou des certificats, peuvent etre dispensäes des parties correspondantes
des examens propädeutiques.

Examen professionnel. Art. 33. Pour etre admis a passer l'examen
professionnel, il faut:

a) Avoir passe avec succes l'examen propädeutique;
b) acquitter le droit de 300 francs prävu par l'art. 171 de la Loi;
c) justifier par des certificats räguliers d'avoir suivi des cours d'anatomie,

de pathologie späciale, d'anatomie et de pathologie gänärales, de Chirurgie
thäorique gänärale, de pathologie et de thärapeutique späciales des or-
ganes buccaux;

d) avoir frequentä pendant deux semestre la clinique chirurgicale de,

l'Universitä et la clinique dentaire de l'Ecole;
e) avoir suivi, a l'Ecole dentaire, pendant deux semestres, les travaux

pratiques d'obturation et d'aurifieation, et pendant trois semestres ceux
de prothese.

Art. 34. L'examen professionnel des dentistes se divise en trois parties:
une pratique (avec examen äcrit), une orale, et la Präsentation d'une these.

A. La partie pratique comjirend :

1° Un travail äcrit sur deux sujets tires au sort et relatifs ä une partie
quelconque de l'art dentaire;

2e L'examen d'une ou deux personnes atteintes d'affections de la eavitä
buccale. L'examinateur peut exiger que le candidat procede ä une opäration
seance tenante ;

3° Deux obturations, dont l'une au moins avec de l'or;
4° La confection et la mise en place d'une piece de prothese, pieee qui

reste au musäe de l'Ecole.
Les matäriaux ä eniployer pour cela sont designäs par rexaminateur. La

personne ä laquelle la piece est destinäe peut etre däsignäe par le candidat
avec l'approbation du professeur charge de l'enaeignement de la prothese.

10



146 Kantonale Gesetze und Anordnungen.

B. L'examen oral comprend les branches suivantes:
1° Anatomie pathologique späciale de la eavitä buccale et de l'appareil

de la mastication, en tenant compte de l'anatomie pathologique gänärale;
2° Hygiene de la eavitä buccale. Pathologie et thärapeutique des maladies

de la bouche, en tenant compte de la matiere mädicale et de l'anesthäsie.

C. La these, sur un sujet relatif ä l'art dentaire, au choix du candidat,
doit etre admise par la commission; cette these peut etre manuscrite ou im-
primäe.

Art. 35. Les personnes qui ont subi avec succes l'examen professionnel
recoivent le diplöme de mädecin-chirurgien-dentiste de l'Ecole dentaire de

Geneve. (Loi, art. 160.)

Art. 36. Les docteurs en mädecine, les mädecins autorisäs et les dentistes
diplömäs ainsi que les ätudiants qui ont passä l'examen propädeutique en
mädecine, peuvent obtenir le diplöme de mädecin-chirurgien-dentiste, apres avoir
suivi, ä l'Ecole dentaire, l'enseignement de deux semestres et passe avec succes

l'examen professionnel.
Les docteurs en mädecine et les mädecins autorisäs peuvent etre dispensäs

par la commission de certaines epreuves de l'examen professionnel.

Art. 37. Les dentistes qui ont subi avec succes l'examen professionnel
fädäral peuvent, dans la regle, obtenir le diplöme de l'Ecole moyennant la
Präsentation d'un travail manuscrit ou imprimä admis par la commission, sur
un sujet relatif ä l'art dentaire, au choix du candidat. Toutefois la commission
statue sur chaque cas partieulier.

Ils sont a payer une finanee de 180 frs., et doivent exäcuter une piece de

prothese qui est däposäe au musäe de l'Ecole.

Art. 38. Le präsent reglement entre en vigueur avec l'annäe scolaire
1888-1889. Cependant les ätudiants actuellement inscrits ä l'Ecole peuvent
profiter des dispositions de Fanden reglement jusqu'a la fin de leurs ätudes.

45. 3. Beschluss des Regierungsrates des Kantons Zürich betreffend Abänderung des

Tit. VI der Universitätsordnung vom 7. März 1885.') (Vom 23. Juni 1888.)

A'I. Zulassung von Privatdozenten.
§ 38. AVer als Privatdozent auftreten will, hat sich an die Erziehungsdirektion

mit einem schriftlichen Gesuche zu wenden.

Dem Gesuche ist ein Bericht über den Bildungsgang des Bewerbers, sowie
eine Habilitationsschrift beizufügen, ebenso je ein Exemplar der von dem
Bewerber bisher veröffentlichten wissenschaftlichen Arbeiten. Es steht dem
Bewerber frei, entweder eine Habilitationsschrift im Manuskript einzureichen oder
eine seiner früheren Arbeiten, jedoch nicht seine Doktordissertation als solche

zu bezeichnen.

') l'iiiver=it;itsordnung. Tit. Vi. Siehe Sammlung 1883—85, pag. 235—-236.
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§ 39. Die Erziehungsdirektion übermittelt das Gesuch nebst seinen
Beilagen der betreffenden Fakultät oder Fakultätssektion und fordert dieselbe
auf, ein Gutachten über die wissenschaftliche Befähigung des Bewerbers zu
erstatten.

Letzteres wird dem Senatsausschusse vorgelegt, damit derselbe, wenn er
es für gut findet, seinen Berieht beifügen kann.

§ 40. Die Fakultäten sind ermächtigt, wenn sie nicht durch die sonstigen
Leistungen der Bewerber von deren wissenschaftlicher Befähigung genügend
unterrichtet sind, durch schriftliche und mündliche Prüfungen dieselbe zu
erforschen. Erworbene akademische Grade befreien nicht von einer etwa nötig
erachteten Prüfung.

§ 41. Die Erziehungsdirektion ist berechtigt, den Professoren und Lehrern
der Kantonsschule, sowie den Professoren des eidgenössischen Polytechnikums
die Prüfung zu erlassen.

§ 42. Der wissenschaftlich befähigt Erfundene hat sich über seine Tüchtigkeit

zum Lehramte durch eine vor versammelter Fakultät gehaltene
Probevorlesung auszuweisen. Hiefür hat der Bewerber drei Themata aus den
wissenschaftlichen Fächern, in denen er als Privatdozent auftreten will, in Anschlag
zu bringen, unter welchen die Fakultät ein ihr angemessen erscheinendes als

Gegenstand der zu haltenden Probevorlesung auswählt. Sollte ihr keines der
in Vorschlag gebrachten Themata passend erseheinen, so kann sie die
Vorlegung anderer Themata zur Auswahl verlangen. Die Fakultät ist auch
berechtigt, auf die Probevorlesung eine Diskussion mit dem Bewerber folgen zu
lassen.

§ 43. Nachdem die Probevorlesung von der Fakultät genehmigt worden
ist, hat der Bewerber den Nachweis zu erbringen, dass seine Habilitationsschrift

gedruckt und dem Buchhandel übergeben worden ist. Er hat von
derselben die mit Rücksicht auf § 64 erforderliche Anzahl von Exemplaren dem
Pedell einzuhändigen1). ATon dieser Verpflichtung kann jedoch, wenn es sich

um eine bereits früher publizirte Druckschrift handelt, auf Grund eines
Fakultätsbeschlusses Umgang genommen werden.

§ 44. Hierauf erstattet die Fakultät durch den Senatsausschuss ihren
Bericht über die Probevorlesung an die Erziehungsdirektion. Die letztere be-
schliesst nunmehr über die Erteilung der venia legendi und benachrichtigt den
Bewerber und das Rektorat von dem gefassten Beschlüsse.

§ 45. A*or Beginn der akademischen Tätigkeit hat der neu ernannte
Privatdozent eine öffentliche Antrittsvorlesung über einen Gegenstand seines

Faches zu halten. Dieselbe wird vorher am schwarzen Brett und in öffentlichen

Blättern angekündigt. Der Rektor und der Dekan der betreffenden Fakultät

sind dabei zu erscheinen verpflichtet.
§ 46. Die Privatdozenten haben auf Benutzung der vorhandenen Hörsäle

und Sammlungen gleich den Professoren das Kecht im allgemeinen : jedoch
haben die Professoren vor den Privatdozenten den A'orzug.

§ 47. Wenn ein Privatdozent ohne genügende, vom Senate anerkannte
Gründe während zweier Semester keine Arorlesungen im Katalog ankündigt
oder zwei Jahre lang die angekündigten nicht hält oder ein Jahr lang ab-

') Sammlung 188-2-85, pag. 238.



148 Kantonale Gesetze und Anordnungen.

wesend ist, so hat der Erziehungsrat auf Bericht der Fakultät zu entscheiden,
ob er noch als Privatdozent zu betrachten sei oder nicht.

§ 48. Den Beschlüssen des Senates, des Senatsausschusses und der Fakultäten

haben sieh die Privatdozenten gleich den Professoren zu unterwerfen.
Dagegen haben sie aber auch denselben Anspruch auf den Schutz und die

Antretung der akademischen Behörden.

46. 4. Reglement für das deutsche Seminar an der Hochschule in Zürich. (Erlass
des Erziehungsrates vom 29. August 1888.)

§ 1. An der philosophischen Fakultät I. Sektion besteht im Sinne der
§§ 159 und 161 des Unterrichtsgesetzes ein deutsches Seminar.

§ 2. Das deutsche Seminar hat den Zweck, Studirenden zunächst der
philosophischen Fakultät I. Sektion, aber auch anderer Fakultäten. Gelegenheit

zur An-mehrung ihrer Kenntnisse auf dem Gebiete der deutsehen Sprache
und Literatur und zur Übung in der Handhabung der Sprache zu verschaffen,
insbesondere aber Studirende der erstgenannten Art zu selbstständigen
methodischen Arbeiten auf jenem Gebiete, und Kandidaten des Lehramts zum Unterricht

in demselben an mittleren und höheren Schulen anzuleiten.

§ 3. Zu diesem Zwecke werden nachfolgende Übungen veranstaltet:

a) Übungen in historischer Grammatik, in Erklärung und Kritik von Texten.
und in literargeschiehtlicher Forschung;

b) Übungen im mündlichen und schriftlichen Ausdruck;
c) deutsch-pädagogische Übungen.

§ 4. Der Eintritt in das Seminar wird durch Einschreibung für die im
Aniesungsverzeichnis angekündigten seminaristischen Übungen ausgesprochen.
Ordentliche Mitglieder sind verpflichtet, in jedem Semester an mindestens zwei

Übungskursen teilzunehmen und eine schriftliche Arbeit einzureichen:
ausserordentliche Mitglieder sind zur Teilnahme an mindestens einer Art von Übungen
verpflichtet.

§ 5. Die Übungen des Seminars sind unentgeltlich. Ordentliche Mitglieder,
welche besondern Fleiss gezeigt haben, können dem Erziehungsrat, an welchen

halbjährlich über die Leistungen des Seminars Bericht erstattet wird, zur
Erteilung von Prämien in Beträgen von 50, 75 und 100 Fr. empfohlen werden.

§ 6. Zum Zwecke einheitlicher Führung des Seminars und zum Behufe
der Berichterstattung an den Erziehungsrat findet je am Ende eines Semesters

eine Konferenz der Dozenten statt, in welcher die Leistungen der Seminaristen

besprochen und allfällige Anträge auf Erteilung von Prämien vereinbart
werden.

§ 7. Die Übertragung der einzelnen Übungen an die Dozenten geschieht
nach eingeholtem Gutachten der Fakultät durch den Erziehungsrat. Den am
Seminar wirkenden Professoren wird die Stundenzahl der gehaltenen Übungen
bei der ihnen obliegenden Verpflichtung betreffend Haltung von Kollegien an-
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gerechnet. Unbesoldete Dozenten, welche zur Mitwirkung am Seminar
zugezogen werden, erhalten eine angemessene Entschädigung.

§ 8. Dieses Reglement tritt an Stelle des provisorischen Reglementes vom
16. Januar 1886.')

47. 5. Reglement betreffend die Diplomprüfung für das höhere Lehramt in den

philologisch-historischen Fächern. Erlass des Erziehungsrates des Kantons Zürich vom
30. .Mai 1888, vom Regierungsrat genehmigt am 6. Juni 18882).

I. Allgemeine Bestimmungen. § 1. Es wird für die Kandidaten des hohem
Lehramtes eine Diplomprüfung in den philologisch-historischen Fächern
eingerichtet.

§ 2. Diejenigen, welche diese Prüfung bestanden haben, erhalten ein
Diplom, in welchem ihre Befähigung zum Lehramte an Anstalten, die auf der
Stufe der Zürcher Kantonssehule stehen, ausgesprochen ist. Die von ihnen
:zu vertretenden Fächer werden im Diplom genannt.

§ 3. Die einzelnen Fächer gruppiren sich nach folgenden drei
Hauptabteilungen:

1. Altklassische Philologie.
2. Geschichte (mit Geographie als Hilfsfach);
3. Germanische und romanische Sprachen.

Demgemäss unterscheiden sich auch die Diplome gewöhnlich in drei Arten.

IL Die Prüfungskommission. § 4. Die Prüfungskommission besteht aus
fünf Mitgliedern, welche mit Rücksicht auf die zu vertretenden Hauptabteilungen

(§ 3) von dem Erziebungsrate je auf die Dauer von drei Jahren mit
steter Wiederwählbarkeit gewählt werden.

Der Erziehungsrat bestimmt gleich bei der AATahl den Präsidenten der
Kommission.

§ 5. Die Prüfungskommission ist ermächtigt, nötigenfalls durch Zuziehung
von Fachmännern zunächst aus den Lehrern der Hochschule oder der Kantonssehule,

eventuell auch aus sonst anerkannten Persönlichkeiten, sich zu
verstärken.

§ 6. Die Mitglieder der Kommission und die zugezogenen Fachmänner
beziehen für jeden Prüfungstag, sowie für die Leitung der Klausurarbeiten je
ein Taggeld von sechs Franken.

Die Mitglieder der Kommission, welche die grossem Hausarbeiten (§ 12 ff.)
•j.w geben und zu korrigiren haben, beziehen ausserdem für jede derselben eine
besondere Gratifikation.

Diese Taggelder und Gratifikationen werden nach Eingang eines Berichtes
über das Resultat der Prüfung von der Erziehungsdirektion zur Zahlung
angewiesen.

') Siehe Sammlung 18SG, pag. 141.

-) Dieses Reglement ersetzt dasjenige auf pag. 254 der Sammlung 1882—85.
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III. Vorbedingungen und Anmeldung zum Examen. § 7. AVer zur
Diplomprüfung zugelassen zu werden wünscht, muss in der Regel mindestens drei
Jahre auf einer oder mehreren Universitäten studirt haben.

§ 8. Kantonsangehörige Kandidaten, welche wenigstens zwei Semester an
der hiesigen Hochschule studirt haben, bezahlen bei einer Hausarbeit eine

Prüfungsgebühr von 30 Fr., bei zwei Hausarbeiten eine solche von 50 Fr.,
welche der Erziehungskanzlei zu Händen der Staatskasse zu entrichten ist.

Alle übrigen Kandidaten bezahlen die gesamten Prüfungskosten.

§ 9. In der schriftlichen Anmeldung an den Präsidenten der
Prüfungskommission hat der Aspirant zunächst ausdrücklich zu erklären, in welcher
der drei Hauptabteilungen (§ 3), und in welchen weitern Fächern er geprüft
sein will.

Es gilt dabei als Regel, dass jeder Aspirant in einer der drei
Hauptabteilungen eine vollständige Prüfung zu bestehen und durch dieselbe seine

Befähigung nachzuweisen hat, in den zu jener Hauptabteilung gehörenden Fächern
durch alle Klassen der genannten Anstalten unterrichten zu können.

Daneben steht es dem Aspiranten frei, aus einer der beiden andern
Hauptabteilungen einzelne Fächer zu bezeichnen, in denen er ausserdem geprüft
sein will, um seine Befähigung zum Unterrichte in denselben zu erweisen.

§ 10. Der schriftlichen Anmeldung ist ausser den Zeugnissen, welche zum
Nachweise der in §§ 7 und 8 geforderten Vorbedingungen notwendig sind, ein
Lebensabriss (curriculum vitae) beizufügen, in welchem der Aspirant über Gang
und Ausdehnung seiner Studien Rechenschaft zu geben und namentlich
dasjenige Fach derselben zu bezeichnen hat, in welchem er vorzugsweise
gearbeitet hat und daher auch eine ins einzelne gehende Prüfung wünschen muss.

Es steht ihm frei, dabei zugleich ein oder mehrere Themata anzugeben,
welche er vorzugsweise gründlich zu bearbeiten sich getraut.

IV. Das Examen. § 11. Die Prüfung ist teils schriftlich, teils mündlich,
und wird, ohne die Hauptabteilung im allgemeinen und als Ganzes aus dem

Auge zu verlieren, doch mit besonderer Rücksicht auf die vom Aspiranten selbst

angegebene Studienrichtung (§ 10) angestellt.

§ 12. Die schriftlichen Arbeiten sind teils längere Hausarbeiten, welche

der Examinand zu Hause mit Benutzung aller ihm zugänglichen Hilfsmittel
in Müsse ausarbeitet, teils kürzere Klausurarbeiten, welche er unter Aufsicht
und unter beständiger Anwesenheit eines Mitgliedes der Kommission oder eines
der zugezogenen Fachmänner anzufertigen hat.

§ 13. Die Themata zu den Hausarbeiten sind jedenfalls mit besonderer
Rücksicht auf die eigentümliche Studienrichtung des Examinanden zu
bestimmen.

Hat der Aspirant selbst (s. § 10) dergleichen für sich vorgeschlagen, so

wird wenigstens eine Hausarbeit seiner AVahl ihm aufgegeben.

§ 14. Mit der Eingabe der Arbeiten an das Präsidium der Kommission
erklärt der Examinand zugleich stillschweigend, dass er der alleinige und selb-

rtändige Anfasser derselben nach Stoff und Form ist.
Sollte darüber Zweifel oder Andacht entstehen, so bleibt der Kommission

eine nähere Untersuchung vorbehalten. Führt diese zum Beweise des Gegen-
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teils, so ist der Aspirant sofort zurückzuweisen, und kann in diesem Falle erst
nach Verfluss von zwei Jahren um Erlaubnis zu nochmaliger Zulassung
zunächst beim Erziehungsrate einkommen, welcher nach Anhörung der
Prüfungskommission über die Zulässigkeit dieses Gesuches entscheidet.

§ 15. Von der Beschaffenheit der Hausarbeiten, über welche die
Kommission auf einen motivirten Antrag derjenigen Mitglieder, welche die spezielle
Korrektur übernommen haben, entscheidet, hängt die Zulassung zu den
Klausurarbeiten und zu der mündlichen Prüfung ab.

§ 16. Diejenigen Aspiranten, deren Hausarbeiten nicht als genügend sich

herausstellen, werden für dieses Mal zurückgewiesen und können sich erst nach
einem Jahre wieder zum Examen melden.

§ 17. Kandidaten, welche von der Zürcher Hochschule den Doktorgrad
sich erworben haben, oder sonst über ihre Tüchtigkeit genügende Belege
einzureichen im Stande sind, kann auf den motivirten Antrag der Prüfungskommission

von dem Erziehungsrate das Examen teilweise erlassen werden.

§ 18. An der Beratung und Schlussfassung über den Ausfall des Examens
und die Erteilung und Fassung des Diploms nehmen, ausser den Mitgliedern
der Kommission, eventuell die zugezogenen Examinatoren (§ 5) mit gleicher
Berechtigung teil.

§ 19. Der Spezialzensuren sind fünf: I vorzüglich befähigt, Ib wohlbefähigt,

II befähigt, II b ziemlich befähigt, III kaum befähigt. AVer in einem Fache
der von ihm gewählten Hauptabteilung nicht einmal die letzte Spezialzensur sich
erworben hat. erhält kein Diplom ; dagegen wird demselben auf seinen AVunsch

von der Prüfungskommission über andere Fächer, in denen er mindestens die

Nummer n erhalten hat, ein Zeugnis ausgestellt.

§ 20. Zuletzt wird durch Stimmenmehrheit darüber entschieden, ob dem

Kandidaten überhaupt ein Diplom auszustellen, und welche Gesamtzensur in
demselben seiner Befähigung zu geben sei.

Ein Diplom mit der Gesamtzensur III ist nicht statthaft.
§ 21. Diejenigen Aspiranten, welche kein Diplom erhalten haben, können

sich erst nach einem Jahr wieder zum Examen melden.
Doch kann ihnen dann von der Kommission ein Teil der Prüfung, namentlich

was die Hausarbeiten anbelangt, erlassen werden.

§ 22. Denjenigen Kandidaten. welche mindestens ein Jahr lang ordentliche

Mitglieder des philologisch-pädagogischen, oder des historischen, oder des

deutschen, oder des romanisch-englischen Seminars gewesen sind, kann auf
Antrag der Leiter der betreffenden Seminarübungen von Seiten der
Prüfungskommission ein Teil des Examens erlassen werden.

V. Besondere Bestimmungen für die drei Hauptabteilungen. A. Altklassische
Philologie. § 23. Das der Anmeldung beizufügende eurricttlum vitae (§ 10)

muss in lateinischer Sprache abgefasst sein und soll namentlich dasjenige
Gebiet bezeichnen, in dem der Kandidat eingehende Studien gemacht hat.

§ 24. Aus dem Bereiche dieser besondem Studienrichtung, eventuell nach
der eigenen AVahl des Aspiranten, werden demselben zwei Hausarbeiten
gegeben.
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§ 25. Die eine Hausarbeit, welche in lateinischer Sprache abzufassen ist,
besteht in der kritisch-exegetischen Behandlung eines längern und schwierigem
Stückes aus einem griechischen oder lateinischen Schriftsteller, wobei der
Examinand zu zeigen hat, dass er eine gründliche Kenntnis der allgemeinen und
besondern Grammatik besitzt, die Kritik methodisch zu handhaben und sehen
Schriftsteller allseitig, in Worten und Sachen, nach Inhalt und Form zu
verstehen und zu erklären im Stande ist.

§ 26. Die andere Hausarbeit, welche in deutscher Sprache abzufassen ist,
besteht in einer auf selbständiger Quellenforschung beruhenden und die nötige
Bekanntschaft mit der einschlagenden Literatur beurkundenden Untersuchung.

§ 27. Die Klausurarbeiten sind folgende:
1. Arerdeutschung und schulmässige Auslegung eines Stückes aus einem

gewöhnlichen Schulschriftsteller, und zwar aus einem griechischen, wenn in
der lateinischen Hausarbeit ein lateinischer, aus einem lateinischen, wenn in
derselben ein griechischer Schriftsteller behandelt worden ist.

Der Examinand kann das Lexikon dabei mitbringen; einen Text, nach
Gutfinden des Examinators mit oder ohne Noten, erhält er in der Klausur.

Zeit: vier Stunden.

2. Ein deutsch diktirtes Extemporale, das sofort lateinisch nachzuschreiben

ist, und ein griechisches Exerzitium.
Zeit: je eine Stunde.

§ 28. Zur mündlichen Prüfung gehört:
1. Behandlung leichter Stücke aus lateinischen und griechischen

Schulautoren, welche nicht Gegenstand der lateinischen Hausarbeit oder der
Klausurarbeit gewesen sind. Der Examinand liest und verdeutscht das ihm
bezeichnete Stück und hat die daran geknüpften sprachlichen und sachlichen

Fragen zu beantworten; es wird auch in historischer Grammatik geprüft.
Zeit: je eine Stunde.
2. Befragung über alte Geschichte und Geographie im weitern Sinne, teils

im einzelnen mit Rücksicht auf die besondere Studienrichtung des Examianden,
teils im allgemeinen, wobei er sich darüber auszuweisen hat, dass er die

Quellen und modernen Behandlungen der alten Geschichte kenne.
Zeit: '/* bis 3/t Stunden.
3. Freier Antrag, zu welchem dem Examinanden das Thema 5 Tage vorher

gegeben wird. Der Antrag soll nach Stoff und Form auf die Bedürfnisse
der Schule, beziehentlich einer bestimmten Abteilung derselben, berechnet sein,

wird öffentlich gehalten und dauert 3,4 Stunden.

B. Geschichte (mit Geographie als Hilfsfach.) § 29. In dem der Anmeldung

beizufügenden Lebensabrlss hat der Aspirant zu bezeichnen:
1. Denjenigen Teil der AAntgeschichte, in welchem er spezielle auf die

Quellen gestützte Studien gemacht hat,
2. eine der alten und eine der neuern Sprachen, deren er wenigstens bis

zum sichern ATerständnis der in denselben abgefassten Geschichtsqnellen mächtig

ist.

§ 30. Aus dem Bereiche dieser besondern Studien, eventuell nach der

eigenen AVahl des Aspiranten, wird das Thema der einen Hausarbeit bestimmt.
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Sie besteht in der kritischen Untersuchung und zusammenhängenden Darstellung

eines dunkeln oder streitigen Punktes der Geschichte unmittelbar aus den
Quellen und mit Bezugnahme auf die etwa schon vorhandenen Bearbeitungen.

§ 31. Die andere Hausarbeit besteht in der auf die Bedürfnisse der Schule,
beziehentlich eine Abteilung derselben, berechneten Darstellung eines grössern
Abschnittes aus der Weltgeschichte, wobei zugleich die geographischen
Anhältnisse zu berücksichtigen sind.

Kenntnis und zweckmässige Benutzung wenigstens der bedeutendem
Hilfsschriften wird hiebei verlangt.

§ 32. Die Klausurarbeiten sind folgende:
1. Andeutschung und geschichtliche Erläuterung eines Stückes aus einem

alten — beziehentlich mittelalterlichen — und eines Stückes aus einem neuen
Quellenschriftsteller oder Geschichtsschreiber, beides in den (§ 29) von dem
Kandidaten vorzugsweise getriebenen Sprachen.

Zeit: je vier Stunden.

2. Kurze Darstellung der physischen Geographie eines Landes mit Rücksicht

auf den A7ortrag einer bestimmten Begebenheit aus der AATeltgeschiehte.
Der Examinand erhält dazu eine gute Terrainkarte des betreffenden Landes.

Zeit: vier Stunden.

§ 33. Zur mündlichen Prüfung gehören folgende Stücke:
1. Befragung über die ganze Weltgeschichte, zunächst über diejenigen

Teile derselben, innerhalb deren die Themata der Hausarbeiten liegen, dann
aber auch über alle andern Teile derselben, wobei der Examinand eine sichere
und klare Übersicht der Hauptbegebenheiten nach Chronologie und innerm
Zusammenhange und einige Bekanntschaft mit den hauptsächlichsten Quellen
und den bedeutendsten Darstellungen zu bekunden hat.

Zeit: zwei Stunden.

2. Befragung über physisch-politische Geographie einiger Hauptländer,
welche in der A\Teltgeschichte eine bedeutende Rolle gespielt haben, wobei auch
die Hauptresultate der mathematischen Geographie berührt werden können.

3. Andeutschung eines Stückes aus einem lateinischen oder griechischen
Geschichtsschreiber.

Zeit : 1 A'iertelstunde.
4. Andeutschung eines Stückes aus einem modernen Geschichtsschreiber

in derjenigen neuern Sprache, die der Kandidat gewählt hat.
Zeit: 1 Viertelstunde.
5. Freier Antrag geschichtlichen Inhalts in der in § 28, 3 vorgeschriebenen

Weise.

C. Germanische und romanische Sprachen. § 34. In Betracht kommen :

Deutsch, Englisch, Französisch, Italienisch.
Von den alten Sprachen muss der Aspirant wenigstens des Lateinischen

soweit mächtig sein, um durch genaue Kenntnis der lateinischen Laute und
Formen den Zusammenhang desselben mit den neuem Sprachen, beziehentlich
die Entwicklung der romanischen Sprachen aus demselben, mit Sicherheit
verfolgen und um einen leichten Schriftsteller lesen zu können.
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§ 35. AVer sich zum Examen in dieser Abteilung meldet, hat dasselbe

mindestens in zwei Sprachen zu bestehen, welche er in seiner Anmeldung
ausdrücklich namhaft zu machen hat.

§ 36. Die Hausarbeiten bestehen:

1. Für das Deutsche in einer literar-historischen oder grammatischen
Arbeit, die sieh auf das Gebiet des Gothisehen. Alt-, Mittel- oder Neuhochdeutschen

bezieht; dieselbe kann auch einen Gegenstand der Altertumskunde.
Metrik u. s. w. behandeln.

2. Für das Englische in Behandlung einer literar- oder spraehhistorischen
Frage auf Grund selbständiger Quellenstudien. Die Arbeit ist in englischer
Sprache abzufassen.

3. Für das Französische wie 2. (die Arbeit in französischer Sprache.)
4. Für das Italienische wie 2. (die Arbeit in italienischer Sprache.)

§ 37. Die Klausurarbeiten sind folgende:
1. Im Deutschen: Grammatische und sachliche Erklärung eines gothisehen.

alt-, mittel- oder neuhochdeutschen Textes.
Zeit: vier Stunden.

2. Im Englischen:
a) Übersetzung und philologische Erklärung eines alt- oder mitteleng¬

lischen Textes.
Zeit: vier Stunden.
b) Extemporale aus dem Deutschen ins Englische.

Zeit: eine Stunde.

3. Im Französischen:
a) Übersetzung und philologische Erklärung eines altern Textes.

Zeit: vier Stunden.
b) Extemporale aus dem Deutschen ins Französische.
Zeit: eine Stunde.

4. Im Italienischen: wie 3.

§ 38. In der mündliehen Prüfung wird verlangt:
1. Im Deutschen: Kenntnis
u) der Haupterscheinungen der Literaturgeschichte:
b) der gothisehen, alt-, mittel- und neuhochdeutschen Grammatik:
e) der Poetik und Metrik;
d) der Elemente der griechischen Grammatik;
<y ein freier Antrag über einen Gegenstand aus der deutschen Literaturoder

Sprachgeschichte (s. § 28, 3.)

2. Im Englischen:
a) Kenntnis der Haupterscheinungen der Literaturgeschichte :

6) Kenntnis der neuenglischen, sowie der Elemente der alt- und mittel¬
englischen Grammatik;

c) leichte und korrekte Handhabung des Neuenglischen, gewandtes Über¬

setzen ins Deutsche:
d) englischer Antrag über ein Thema aus der englischen Literatur- oder

Sprachgeschichte (s. § 28, 3.)
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3. Im Französischen:
a) Kenntnis der Haupterscheinungen der Literaturgeschichte;
b) Kenntnis der Elemente des Altfranzösischen und Provencalischen (oder,

statt des letztern, des Italienischen, sofern das Italienische nicht das
andere Fach des Kandidaten ist) und der neufranzösischen Grammatik;

c) leichte und korrekte Handhabung des Neufranzösischen gewandtes
Übersetzen ins Deutsche;

d) französischer Antrag über ein Thema aus der Literatur- oder
Sprachgeschichte (s. § 28, 3).

4. Im Italienischen:
et) Kenntnis der Haupterscheinungen der Literaturgeschichte;
b) Kenntnis des altern Italienischen und Altfranzösischen (des Provencalischen,

wenn das andere Fach des Kandidaten das Französische ist)
und der neuitalienischen Grammatik;

c) leichte und korrekte Handhabung des Neuitalienischen, gewandtes
Übersetzen ins Deutsche:

d) italienischer Antrag über ein Thema aus der Literatur- oder
Sprachgeschichte (s. § 28, 3.1

(Der Examinand hat nur in einer Sprache einen Antrag zu halten.)

VI. Bestimmungen für die besondern Prüfungen. § 39. Für diejenigen
Aspiranten, welche (s. § 9). ausser in einer Hauptabteilung, auch noch in einem
oder mehrern Fächern der andern beiden Hauptabteilungen geprüft zu werden
wünschen, wird die Prüfungskommission in jedem einzelnen Falle im Ansehluss
an die betreffenden in §§ 11—38 enthaltenen Bestimmungen den Modus dieser
besondern Prüfung bestimmen.

§ 40. Dasselbe gilt von solchen, welche ausser in den obligatorischen
Fächern der Hauptabteilungen auch noch in andern Fächern geprüft zu werden
wünschen, wie z. B. in Sanskrit, Sprachvergleichung. Archiv- und Handschrif-
tenkuude. Archäologie u. drgl. mehr.

§ 41. Durch gegenwärtiges Reglement, welches auf Anfang des
Wintersemesters 1888 89 in Kraft tritt, wird dasjenige vom 13. Februar 1884 als
aufgehoben erklärt.
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